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ANNEXES – COMMUNE DE ST DIZIER L’ÉVÊQUE 90090 

Eau potable : 

Données de cadrages : 

Une des orientations du SDAGE vise à identifier et caractériser les ressources stratégiques à préserver pour 

l’alimentation en potable. L’enjeu est de préserver, de la manière la plus efficace possible, les ressources 

les plus intéressantes pour la satisfaction des besoins en eau potable et d’assurer la disponibilité sur le long 

terme de ressources suffisantes en qualité et en quantité pour satisfaire les besoins actuels et futurs 

d’approvisionnement en eau potable des populations. 

Parmi ces ressources majeures il faut distinguer celles qui sont : 

• d’ores et déjà fortement sollicitées et dont l’altération poserait des problèmes immédiats pour les 

populations qui en dépendent ; 

• peu ou pas sollicitées à ce stade mais à forte potentialité et à préserver en l’état pour la 

satisfaction des besoins futurs à moyen et long terme. 

Deux captages prioritaires sont identifiés sur le territoire, il s’agit des sources du Val de Saint Dizier 

identifiées au sud du hameau, le long du ruisseau de la Batte. 

 

Source SDAGE 2022-2027 

Données quantitatives : 

La Commune est alimentée par deux captages situés sur la commune de Faverois. La commune 

comporte un captage d’alimentation en eau, l’aire de captage du Val Saint Dizier, toutefois l’eau 

prélevée n’est pas distribuée sur décision de la Communauté de Communes car les prélèvements ont 

mis en avant des pics de pollution ponctuels en fonction des épisodes pluvieux. La station est toujours en 

marche et l’eau prélevée est actuellement rejetée dans la rivière.  

Les élus précisent qu’aucun projet n’est projeté sur le captage du Val Saint Dizier. Toutefois, ils envisagent 

à terme une remise en distribution de l’eau potable, d’autant que le problème de pollution s’étend aux 

autres captages de la Communauté de Communes. Cette capacité pourra être anticipée dans le 

document d’urbanisme, elle devra toutefois être étudiée avec la Communauté de Communes pour en 

déterminer les conditions de faisabilité. 

Concernant les captages situés sur la Commune de Faverois, l'arrêté préfectoral de Déclaration d'Utilité 

Publique de 2012 autorise un prélèvement maxi de 160 m3/h et 3 900 m3/j. La consommation quotidienne 

de la commune estimée par la Communauté de Communes est d'environ 100 m3/j. 

D’après la Communauté de Communes, le réseau d'adduction d'eau est dimensionné pour desservir les 

constructions actuelles et à venir puisque la production moyenne est actuellement de 1 900 m3/j, soit 

moins de la moitié du volume de l'autorisation préfectorale.  

Toutes les constructions du bourg sont raccordées au réseau d’eau potable. La commune dispose de 

son propre réservoir de 200m3 et le réseau s'étend sur 5.76 km avec des diamètres variant de 40mm à 

125 mm. Le plan du réseau est consultable dans les annexes du PLU. 
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Il est rappelé que la Communauté de Communes élabore actuellement un schéma directeur 

d’alimentation en eau potable.  

Questionnée, la Communauté de Communes a précisé qu’en matière d’alimentation, la question n'est 

pas temps de savoir quelles sont les quantités pouvant être captées à Faverois (CF données ci-dessus) 

mais quelle quantité d’eau peut être envoyée depuis Lebetain, par le surpresseur. La réponse est sur le 

synoptique ci-dessous, à savoir 18m3/h, soit 432m3/j. 

 

 

Données qualitatives : 

La réglementation relative à la lutte contre la pollution par les nitrates d’origine agricole poursuit le double 

objectif de reconquérir la qualité des ressources en eau et d’adapter les pratiques agricoles en vue de 

limiter cette pollution. 

Une “zone vulnérable nitrates” est une partie du territoire ou la pollution des eaux par le rejet direct ou 

indirect de nitrates d’origine agricole et d’autres composes azotes susceptibles de se transformer en 

nitrates, menace à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement l’alimentation 

en eau potable. 

Certaines zones protégées sont définies en annexe de la directive cadre sur l’eau et parmi elles, les zones 

vulnérables délimitées en application de l’article R. 211-75 a R. 211-77 du code de l’environnement 

(directive 91/676/CEE). 

La Commune est concernée par la Directive Nitrates, dont le classement des zones vulnérables a été 

révisé en 2017 (arrêté n°17-055 du 21 février 2017). Un second arrêté de délimitation a été pris par le préfet 

coordonnateur de bassin (arrêté n°17-236 du 24 mai 2017). 

La révision de ce zonage est en cours avec une échéance à l’automne 2021, la phase de concertation 

étant déjà engagée. 

Dans ce secteur de Saint Dizier l’Évêque dit vulnérable, l’activité agricole est plus contraignante car 

règlementée. Toutefois, les pollutions présentes peuvent avoir une origine autre comme les eaux 

résiduaires. Les logements sont dotés d’un système d’assainissement non collectif et le traitement des 

eaux usées peut devenir un réel problème en cas d’urbanisation intensive dans un secteur situé en zone 

vulnérable. Par ailleurs, la présence de sols karstiques ne permet pas d’épurer suffisamment les eaux usées 

ou chargées en nitrates et azote (évacuation très rapide des eaux). 

D’après le site de l’ARS, l’état qualitatif de l’eau d’alimentation est conforme aux exigences de qualité 

en vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés.  

 

Eaux usées : 

La commune est exclusivement en assainissement non collectif et n’est donc pas reliée à une station 

d’épuration. La délibération approuvant le zonage date du 22/02/2008. 

D’après la Communauté de Communes Sud Territoire, il n’est pas envisagé de desservir la commune en 

assainissement collectif dans les prochaines années. 

Aucun zonage d’assainissement n’a été réalisé par la commune, il pourra être réalisé parallèlement à la 

révision du dossier de PLU (la compétence appartenant à la Communauté de Communes). A ce jour, 

aucune demande n’a été émise en ce sens.  
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Eaux pluviales : 

Dans les secteurs en assainissement non collectif, la Communauté de Communes Sud Territoire ne gère 

pas les réseaux publics d’eaux pluviales. Cela est précisé dans la délibération du Conseil Communautaire 

relative à la prise de la compétence eaux pluviales. Aucun réseau d’eau pluviale n’est actuellement 

disponible. 

Afin d’améliorer la gestion des eaux pluviales, le DOO du SCOT indique que « les documents d’urbanisme 

ne doivent pas limiter les possibilités techniques de gestion d’eaux pluviales alternatives. »  

La règlementation des documents d’urbanisme encourage également la régulation des effets du 

ruissellement des eaux pluviales par des aménagements adaptés et une maîtrise de l’imperméabilisation 

des sols. 

Le secteur du PPRI sur la Commune est classé en zone d’expansion des crues (zones rouges). En tout état 

de cause, il est recommandé par la disposition 8-05 du SDAGE de limiter le ruissellement à la source, 

souvent à l’origine des crues : « En milieu urbain comme en milieu rural, des mesures doivent être prises, 

notamment par les collectivités par le biais des documents et décisions d’urbanisme et hors risques mais 

dont toute modification du fonctionnement pourrait aggraver le risque en amont ou en aval. » 

L’objectif recherché est une maîtrise en amont des eaux pluviales, par des systèmes alternatifs aux rejets 

directs (bassin de rétention et de décantation des pluies, infiltration). Les alternatives proposées doivent 

être crédibles et adaptées au projet en particulier par rapport à la perméabilité des sols (infiltration à la 

parcelle). Dans certains cas, l’infiltration peut être déconseillée par le SDAGE, comme pour les terrains 

karstiques (cas de la commune) ou la rétention des eaux doit être utilisée.  

LE SERVICE D’ORDURE MENAGERE : 

Conformément à l’article L.541-2 du Code de l’Environnement, « toute personne qui détient ou produit 

des déchets dans des conditions de nature à porter atteinte à la santé de l’homme et à l’environnement 

est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination ». 

Les déchets peuvent constituer un risque pour l’environnement et la santé de l’homme ainsi qu’une 

source de nuisances pour les populations. Pour répondre à ces préoccupations et organiser la gestion 

des déchets à une échelle plus vaste que la commune, le code de l’environnement a prévu 

l’élaborations de plans  

Départementaux qui organisent le traitement des déchets ménagers ; ils concernent différentes 

catégories de résidus urbains que les communes doivent diriger vers des installations conformes à la 

réglementation en vigueur. Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimiles a 

été révisé par arrêté préfectoral du 5 juillet 2002. 

La commune recense une ancienne décharge potentiellement polluée qui peut avoir des 

conséquences sanitaires non négligeables sur l’homme qui dépendent de la nature des polluants, des 

voies et du temps d’exposition, de la concentration ou encore des sensibilités des populations exposées. 

Le changement d’usage de ce site doit s’accompagner de la recherche préalable d’éventuelle 

pollution et remise en état du site au vu des enjeux de santé humaine (une étude spécifique dite 

Interprétation de l’Etat des Milieux permet de démontrer la compatibilité des usages projetés avec les 

éventuels polluants en présence). 

La compétence de planification des déchets ménagers et assimilés a été transféré à la Région dans le 

cadre de la loi NOTRe du 07/08/2015. Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets a été 

approuvé le 15/11/2019. Ses principaux objectifs sont : 

- Améliorer la connaissance des gisements par la mise en place d’un observatoire régional sur les 

déchets. 

- Réduire la production des déchets ménagers et assimilés par rapport à 2010 de 15% en 2025 et 

de 20 % en 2031 et stabiliser les productions de déchets d’activité économique et de déchets 

inertes du BTP. 

- Valoriser en 2025 66 % des déchets non dangereux et 75 % des déchets du BTP 

- Diviser par deux les capacités de stockage et les quantités de déchets non dangereux non 

inertes stockés en 2025 par rapport à 2010. 

- Mettre en place des actions de prévention et de valorisation : réduction des déchets verts et 

du gaspillage, éco-conception, réparation, réemploi, éco-exemplarité, formation, 

sensibilisation, déploiement de la tarification incitative, extension des consignes de tri 

plastiques, lutte contre les décharges sauvages. 
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Communauté de Communes Sud Territoire 

             6 rue Juvénal Viellard 

        90600 Grandvillars 

         @ : spanc@ccst90.fr 

       Tel : 03 84 23 50 81 

                          

 
FORMULAIRE DE DEMANDE D’INSTALLATION D’UN DISPOSITIF 

D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  

 
Ce document permettra l’examen de votre projet d’assainissement non collectif (ou autonome = habitation non 

raccordable au « tout à l’égout »). 

Un technicien de la Communauté de Communes du Sud Territoire se tient à votre disposition. N’hésitez pas à 

prendre son attache au 03 84 23 50 81 pour tous renseignements concernant votre dossier.  

 

PIECES OBLIGATOIRES À FOURNIR PAR LE DEMANDEUR 

(Voir pièce jointe pour la constitution des documents) 
 

Pièces à fournir pour 
Cocher les 

pièces 

fournies 

 

Une réhabilitation Un permis   

x x  

Un plan de masse du projet d’assainissement non collectif, sur base 

cadastrale  

▪ la position des éléments constituant le système d’assainissement,  

▪ l’habitation, la végétation, la position des puits/cours 

d’eau/mare/fossé, 

▪ les distances du système d’assainissement par rapport à la limite de 

la parcelle, 

▪ le devenir des eaux pluviales. 

x x  Un plan en coupe de la filière et de l’habitation.  

            x x  Le présent formulaire dûment rempli. 

Si disponible x  Les plans de l’habitation (capacité d’accueil de la construction). 

            x x  
Une étude de sol et de définition de la filière d’assainissement non 

collectif. 

            x x  Autorisation de déversement, si rejet 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR : 
 

NOM et PRENOM : ……………………………………………………………………………….. 

Adresse actuelle : …………………………………………………………………………………... 

Commune : ……………………………….…………………… Code postal : …………………… 

Téléphone(s) : ……………………………………………………………………………………… 

Adresse mail :………………………………………………@..……………………………………  

 

IDENTIFICATION DE LA PARCELLE : 
 

Adresse de la parcelle : …………………………………………………………………………….. 

Commune : ……………………………….…………………… Code postal : …………………… 

Section et numéro cadastrale du projet : …………………………………………………………… 

Numéro du Certificat d’Urbanisme (si existant) : …………………………………………………. 
 

COORDONEES 

 

 Une réhabilitation de mon dispositif d’assainissement 

 Une demande de permis de construire : n° du permis ……………………………………… 

 Une modification de mon dispositif d’assainissement 
 

CETTE DEMANDE CONCERNE 

 

NOM :………………………………………. 

COMMUNE :……………………………….. 

Suite au verso    
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• Type de filière ou modèle de système agréé :  

(Ex : fosse toutes eaux 3 m3, filtre à sable vertical drainé de 25m², avec rejet dans le cours d’eau) 

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................  

  

• Volume de la fosse ou capacité en EH du système agréé :  

(Ex : Fosse toute eaux de 3m3 ou système compact 5EH) 

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................   

 

• Numéro d’agrément dans le cas d’un système agréé : (Ex : agrément 2008-001) 

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................   

 

• Quel est le milieu prévu pour le rejet ? précisez les dimensions (Ex : tranchées d’infiltrations 2x 15 

mètres par 1 m de largeur) Les puits perdus ne sont pas autorisés. 

 ...................................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................................   

 ...................................................................................................................................................................   

 

• Ventilation secondaire : extracteur statique   éolien   

 

Rappel : Le système devra être muni d’un extracteur statique ou éolien, situé à 40 cm au dessus du 

faîtage et à au moins 1 mètre de toute autre ventilation ou ouvrant (fenêtre de toit etc). 

CARACTERISTIQUES DU PROJET D’ASSAINISSEMENT 

 

• Les pièces de la maison :  

Nombre de chambres :…………………….. 

Autres pièces principales * :……………………………………………………………. 

 

Soit nombre de pièces principales * de la maison : ……….. …………………….. 

*(Toutes sauf cuisine, salle de bains, toilettes, buanderie)  
 

• Occupants permanents : Nbre :….  

Indiquez ici s’il y aura un accueil régulier de personnes supplémentaires (garde d’enfants, famille 

d’accueil…) ………………………………………………………………………. 
 

• Présence d’un captage d’eau sur le terrain ou un terrain voisin ?  OUI , NON  , NE SAIT PAS  

Si oui est-il utilisé pour la consommation humaine ? 

Distance entre le captage et l’assainissement : ……m. 
 

• Les eaux pluviales (EP) seront collectées dans le système de traitement des eaux usées : OUI  NON  

Les EP seront collectées avec les eaux usées après traitement : OUI  NON  

Destination des EP  :………………………………………………………………………………… 

Rappel : le rejet des eaux pluviales vers la filière d’assainissement est interdit 

CARACTERISTIQUES DES LOCAUX 
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Le demandeur s’engage à : 

 

• Réaliser l’installation uniquement après réception de l’avis favorable sur le projet d’assainissement 

non collectif et conformément au projet accepté, 

 

• Ne pas recouvrir les différents éléments de l’ouvrage d’assainissement avant le contrôle de bonne 

réalisation des travaux, sous peine d’avis défavorable. 

 

• Convenir d’une date plusieurs jours avant le début des travaux pour définir les modalités pour le 

contrôle de réalisation des travaux,  

 

Selon la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Sud Territoire, 

toutes installations d’assainissement non collectif neuves donnent lieu au règlement, par le demandeur d’une 

redevance de 63.51€ HT pour le contrôle de conception et de 63.51€ HT pour le contrôle de bonne 

réalisation de travaux par dossier. 

 

Par ailleurs, pour couvrir les dépenses liées au suivi des installations, les visites périodiques de bon 

fonctionnement donnent lieu à une redevance de 56.87€ HT par contrôle, tous les 8 ans et par filière 

d’assainissement. La première visite de bon fonctionnement aura lieu 8 ans après l’entrée en service de votre 

installation. 

 
 

 

 

                                                                       Fait à ...................................., le ...................................... 

                                                                                    

                                        Signature du propriétaire : 

 

 

 

Document à nous retourner dûment complété, daté et signé par le demandeur. Merci de vérifier avant 

envoi. 

 

 

 

@ : spanc@ccst90.fr 

INSTRUCTIONS POUR LA REALISATION ET LA RECEPTION DES TRAVAUX 
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(Page à conserver par le demandeur) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

   Recommandations techniques : 

 

- Afin de vous assurer d’un système d’assainissement performant et conforme aux 

normes et à la réglementation française, assurer-vous que votre installation respecte 

bien la norme XP DTU 64.1. 

- Prévoir une évacuation des eaux adaptées au type de terrain. (terrain argileux, terrain 

karstique …..) 

- Penser aux ventilations primaire (décompression des sanitaires en dehors de la 

toiture) et secondaire (ventilation du système d’assainissement au faîtage du toit). 

 

         Liens utiles :  Portail interministériel de l’assainissement non collectif : 

        http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/ 

Site internet CCST : http://www.cc-sud-territoire.fr/vie-locale/assainissement.html 

CONTENU DES PIECES NECESSAIRES A LA CONSTITUTION DU DOSSIER : 

Toute demande de permis de construire doit comporter : 

 

1) Le présent formulaire dûment rempli, daté et signé. 
 

2) Un plan de masse du projet de l’installation d’assainissement non collectif sur la base 

d’un plan cadastral au 1/250ème ou 1/500ème avec schématisation simple de : 
 

✓ l’habitation avec le détail des pièces, aménagement paysager de la parcelle (arbre, haie, jardin, 

potager…), les bâtiments annexes (garage, piscine, abri de jardin…), 

✓ les axes de circulation, 

✓ le réseau d’évacuation des eaux usées de l’habitation (lieux et nombre de sorties), 

✓ le dispositif de pré-traitement avec le volume et les matériaux constitutifs de chaque élément de 

la filière (séparateur à graisses si nécessaire, fosse toutes eaux avec pré-filtre décolloïdeur 

intégré ou indépendant ou dans le cas d’une réhabilitation du système d’assainissement non 

collectif une fosse septique), 

✓ le dispositif de traitement (type, dimension…), 

✓ le cas échéant, le rejet des eaux traitées, 

✓ le réseau d’évacuation des eaux pluviales, 

✓ les puits, captages ou forage utilisés pour l’alimentation en eau potable sur la parcelle ou à 

proximité, 

✓ les cours d’eau, fossés, étangs, mares, etc., 

✓ pompe de relevage si nécessaire (type : eaux chargées, eaux claires, dimension,…). 
 

3) Un plan en coupe de la filière d’assainissement non collectif au 1/250ème ou 1/500ème . 

Ce plan en coupe est constitué par un profil en long, sur lequel sont schématisés 

simplement : l’habitation et la filière d’assainissement en question avec les points de 

niveau suivants : 
 

✓ lignes cotées du terrain naturel, 

✓ niveau de sortie des eaux usées de l’habitation, 

✓ entrée et sortie du niveau d’eau dans les différents éléments constitutifs de la filière 

d’assainissement, 

✓ niveau du terrain naturel (avant réalisation) et niveau du terrain fini (après réalisation). 

✓ le niveau de sortie des eaux traitées à l’exutoire, 

✓ le point de référence (altitude 0) sera le fil d’eau de l’exutoire (fossé, ruisseau, busage…). 
 

4) Les plans de l’habitation afin de pouvoir évaluer le nombre de pièces. 
 

5) Une étude de conception (ou étude de filière) afin de s’assurer de la compatibilité de 

la filière avec le sol en place, dimensionner le système d’assainissement, vérifier 

l’implantation etc. 

 


